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COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE SDAGE 

Les orientations fondamentales du S.D.A.G.E (approuvé le 3 décembre 2015) sur le bassin Rhône-
Méditerranée sont les suivantes : 

0. S’adapter aux effets du changement climatique 

1. Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité 

2. Concrétiser la mise en oeuvre du principe de non-dégradation des milieux aquatiques 

3. Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau et assurer 
une gestion durable des services publics d’eau et d’assainissement 

4. Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la cohérence entre 
aménagement du territoire et gestion de l’eau 

5. Lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 
dangereuses et la protection de la santé 

6. Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones 
humides 

7. Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en 
anticipant l’avenir 

8. Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

Les préconisations qui concernent le projet sont les suivantes (selon le Dossier Loi sur l’Eau n°38-
2021-00529) 

 

Compte tenu de l'ensemble des incidences possibles sur l'environnement, la réalisation du 
projet, ne présente pas de contre-indication avec le maintien d'un bon équilibre 
écologique du milieu. 
Le projet est compatible avec les préconisations du SDAGE 
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COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE SAGE 

Le SAGE Bièvre Liers Valloire s’étend sur 83 communes des départements de l’Isère et de la Drôme ce 
qui représente 1 160 km2. La commune de Beaurepaire est couverte par ce SAGE. Le périmètre du 
SAGE a été défini en 2003. Depuis, l’état des lieux et le diagnostic ont été validé par la Commission 
Locale de l’Eau en 2010. 

 

Ce SAGE a été identifié comme nécessaire par le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 qui fixe des 
mesures à prendre sur ce territoire parmi lesquelles : 

• Pour les masses d’eau souterraines : 

o Lutter contre la pollution par les nutriments 

o Lutter contre la pollution par les pesticides 

o Lutter contre la pollution par les nitrates 

o Mettre en place des dispositifs d’économie d’eau (agriculture, particuliers, collectivités, 
industrie et artisanat) 

• Pour les masses d’eau superficielles : 

o Améliorer la continuité écologique 

o Restaurer la morphologie de certains cours d’eau 
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o Lutter contre les pollutions par les pesticides et les nitrates d’origine agricole 

o Mettre en place des dispositifs d’économie d’eau 

o Améliorer les systèmes d’assainissement des eaux urbaines 

 

Le 06 décembre 2016, la CLE a validé la stratégie du SAGE qui s’organise autour de 4 axes : 

✓ Gestion de l’eau collective et responsable 

✓ Thématique quantité 

✓ Thématique qualité 

✓ Thématique milieux 

Les objectifs du SAGE en lien avec le projet d’aménagement du site sont les suivants (selon le Dossier 
Loi sur l’Eau n°38-2021-00529) : 

 

En conclusion, le projet respecte les attentes du SAGE en particulier sur les thématiques qualité et 
quantité. Les mesures correctives et compensatoires proposées permettront de ne pas 
compromettre l’atteinte des objectifs du SAGE. 

Finalement, le projet est compatible avec le SAGE Bièvre Liers Valloire. 


